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Le Pacs : fiscalement, à deux,
c'est mieux !
Le pacte civil de solidarité fête ses dix ans. Ses conséquences fiscales ne sont pas anodines

• Le Pacte civil de solidarite
(Pacs) est ne de la loi du 15 novem
bre 1999 Ç est une convention a
laquelle s'applique le droit com
mun des contrats

Un Pacs se conclut entre deux
personnes, appelées partenaires,
qui sont ou non de sexe différent
II est enregistre au greffe du tribu
nal d'instance du domicile com
mun des partenaires Chacun peut
mettre fin unilatéralement au
contrat par acte d huissier avec
préavis de trois mois

Le Pacs cree un engagement de
vie commune et un devoir d aide
matérielle et d assistance recipro
que La convention de Pacs permet
alors l'organisation de cette vie
commune II entraîne également
des conséquences fiscales

Les déclarations communes

Que ce soit pour l'impôt sur le
revenu la taxe d'habitation ou
encore l'impôt sur la fortune les
partenaires d'un Pacs font l'objet
d une imposition commune

En matiere d'impôt sur le reve
nu, l'année de la conclusion d'un
Pacs, les partenaires doivent sous
crire trois déclarations d'impôt
sur le revenu
- deux déclarations distinctes en
tant que « célibataire » pour la
période du 1er janvier a la date de
conclusion du Pacs
- une declaration en tant que
« couple » pour la période entre la
conclusion du Pacs et le Sl decem
bre

n en est de même en cas de rup
ture du Pacs sauf lorsque les par
tenaires se marient Alors en effet,
la declaration commune est aussi
obligatoire et n'est donc pas remi
se en cause lors de la rupture du
Pacs qui se transforme en maria
ge Cependant, lorsque la rupture
intervient l'année de sa conclu

sion ou éventuellement la suivan
te, les partenaires doivent faire
une declaration séparée l'année de
la conclusion puis de la rupture du
Pacs Les ex partenaires doivent,
le cas échéant, effectuer une decla
ration rectificative lorsque Pacs
et separation ont lieu la meme
annee

Une réponse ministérielle du
23 juin 2009 a précise que la date de
conclusion d un Pacs correspond a
la date ou les formalités d'enregis
trement auprès du greffe sont
effectuées

La declaration commune est
une obligation les partenaires ne
peuvent y déroger meme si elle
n est pas source d economie En
effet conclure un Pacs signifie ne
plus etre célibataire

Ainsi, pour la mere de famille
vivant seule qui bénéficiait d une
part entière au titre de son pre
mier enfant, cet avantage dispa
rait des la conclusion du Pacs, ou
du mariage le cas échéant Nean
moins la conclusion d'un Pacs
entraîne le plus souvent une duni

nution de l'impôt l'année de la
conclusion, et notamment lors
qu'il est enregistre en milieu
d annee Le barème progressif
n est pas modifie alors que la
période d'imposition est réduite
ce qui est donc avantageux notam
ment si le Pacs est conclu en
milieu d'année Le mythe de la «
bonne affaire fiscale » en
concluant un Pacs le 30 juin est
néanmoins a relativiser Tout
dépendra du montant des revenus
imposables et du taux marginal
d imposition de chaque partenai
re II faut retenir que, pour que la
date du Pacs soit fiscalement
avantageuse il faut optimiser la
double application du barème pro
gressif de I impot sur le revenu

Les partenaires déclarent
ensemble leurs revenus et devien
nent solidaires du paiement de
l'impôt ainsi que des pénalités
éventuelles

N y aurait il donc aucune dif
ference entre deux partenaires
d un Pacs et un couple marie '
Cela n est pas tout a fait exact Le

Droits de donation et de succession

• Les donations entre partenaires d'un Pacs et entre époux suivent le
même régime fiscal En effet, les donations entre deux personnes liées par
un Pacs bénéficientd'un abattement de 79.533 € pour 2010 et, au-delà, de
l'application des taux progressifs de 5 % à 40 %
L'acte de donation est un acte distinct de la convention de Pacs Par consé-
quent, même si les partenaires décident de rompre le Pacs, toutes les
donations réalisées sont irrévocables
La plus grande différence entre le couple marié et celui lié par un Pacs appa
rart lors du décës d'un des deux partenaires En effet, contrairement au
manage, le Pacs ne confère pas la qualrté d'héritier au partenaire survivant
Pour léguer ses biens à son partenaire, il est indispensable que chacun rédi-
ge un testament Ces testaments sont supplétifs de la convention de Pacs
Néanmoins, le partenaire survivant bénéficie de certains droits • il peut se
prévaloir de la jouissance gratuite de la residence principale et de ses meu-
bles pendant un an, même si aucun testament n'a été rédigé ll peut préten-
dre à l'attribution préférentielle de sa résidence principale et des meubles
si le partenaire décédé I a prévu par testament

regime civil du Pacs diffère des
regimes matrimoniaux

Quel régime matrimonial ?

Depuis le 1er janvier 2007, les
Pacs conclus sont par defaut sou
mis au regime de la separation des
biens et non plus au regime de
l'indivision Chacun des partenai
res conserve ainsi la gestion et la
disposition de tous biens reçus ou
acquis a titre personnel En revan
che, pour le mariage, le defaut de
contrat entraîne I application du
regime de la communaute des
biens réduite aux acquêts, regime
plus proche de celui de l'mdivi
sion

Les partenaires peuvent iou
jours opter dans leur convention
pour un regime d indivision ce qui
signifie que tous les biens acquis
apres la conclusion du Pacs sont
présumes indivis par moitié, les
partenaires sont donc tous deux
propriétaires du bien

Jérôme Barré, avocat associé,
Cabinet Franklin

DROITS DE DONATION ENTRE
EPOUX ET PARTENAIRES PACSES

Assiette de taxation Taux
de taxation

Interieure à 7 953 € 5%

De 7953 € a IS 697 Ç 10%

De IS 697 Ç a 31 395 Ç 15 %

De 31 395 € a 544 173 € 20%

De 544 173 Ç a 889 514 € 30 %

De 889 514 € a 1779 029 Ç 35%

Superieure à 1779 029 Ç 40%

Soute? cho nbfe des notaires de Pans

L'acte de donation est un acte
distinct de la convention de Pacs
Si les partenaires rompent le Pacs,
toutes les donations réalisées
sont irrévocables


